
Rédiger le document unique exigé par le décret 

ÉVALUER LES RISQUES
PROFESSIONNELS

 Savoir répondre aux exigences du décret n°2001-1016 du 5/11/2001

Construire un plan d'action

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES

PROGRAMME

43

SUIVI DE L'ÉXÉCUTION &
MODALITÉ D'ÉVALUATION

Feuilles de présence, Questions
orales ou écrites (QCM), Mises en
situation, Formulaires d'évaluation
de la formation,  attestation de
formation attestant l’acquisition
des compétences attendues

MOYENS & MODALITÉS
PÉDAGOGIQUES

- Accueil des stagiaires dans une
salle dédiée à la formation 

- Documents supports de formation
projetés 

- Exposés théoriques 
- Exercices à partir de cas pratiques

- Jeux de rôles 
- Vidéos

 - Mise à disposition en ligne de
documents supports à la suite de la

formation

POLITIQUE HANDICAP
Nous mettons tout en oeuvre pour favoriser l'accès de nos
formations aux personnes en situation de handicap.
Afin de valider les modalités d'adaptation nécessaires, Merci de nous
contacter préalablement à l'inscription.

2 JOURS (14H)

INTER

INTRA
Dans votre entreprise
groupe de 12 personnes maximum

PRIX HT

790 € 

3 250 € 

FINANCÉ PAR VOTRE OPCO 

*Sous réserve d'acceptation par votre OPCO

S A N T É  &  S É C U R I T É
A U  T R A V A I L

Toute personne amenée à réaliser une
évaluation des risques professionnels

PUBLIC

Connaissance des postes de travail de
l’entreprise

PRÉREQUIS

PUBLIC

La réglementation en matière d'évaluation et prévention
des risques professionnels 

La méthodologie d’analyse des risques 

Mise en pratique de l'analyse des risques sur le terrain

Rédaction du document

Construction d'une trame de plan d'actions 

o Le décret du 5 novembre 2001
o Les obligations de l’employeur
o Les 9 principes généraux de prévention

o Définition danger / risque
o Recherche des différents types de risques
o Définition des unités de travail
o Principe de l’évaluation des risques
o Principe et intérêt de la cotation des risques 

o Observation et analyse des postes et des situations de travail,
o Etablissements des scénarii de risque,
o Evaluation, hiérarchisation et cotation des risques (discussion,
confrontation des participants)

o Comment rédiger le document unique (forme et contenu) 

o Proposition d’actions
o Choix des actions
o Evaluation des actions 
o Amélioration des actions 


